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L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  (1) 
d'atténuation  de  l'énergie  des  ondes  acousti- 
ques  émises  par  une  source  sonore  (2)  dans  au 
moins  une  direction  déterminée  (D),  lesquelles 
ondes  sonores  sont  émises  dans  au  moins  une 
zone  de  la  source  sonore  (2). 

Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  essen- 
tiellement  : 

—  au  moins  un  moyen  (18,  19)  dont  la  fonc- 
tion  est,  d'une  part,  de  sélectionner  et  de  capter 
au  moins  deux  ondes  sonores  générées  dans 
des  zones  déterminées  de  la  source  sonore  (2) 
et,  d'autre  part,  de  guider  distinctement  ces 
ondes  vers, 

—  au  moins  un  moyen  (20)  dont  la  fonction 
est  de  placer  ces  ondes  sensiblement  en  oppo- 
sition  de  phase  et  d'induire  leur  confrontation 
en  un  point  déterminé  du  dispositif  (1). 
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L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  d'atténua- 
tion  de  l'énergie  des  ondes  acoustiques  émises  par 
une  source  sonore  dans  au  moins  une  direction  dé- 
terminée. 

L'invention  s'applique,  plus  particulièrement 
mais  non  exclusivement,  à  l'atténuation  de  l'énergie 
sonore  émise  par  la  face  arrière  de  la  membrane  d'un 
transducteur  ultrasonore,  tel  un  haut-parleur  compor- 
tant  une  structure  rigide  qui  est  ouverte  à  l'arrière. 

Par  les  termes  "face  arrière  de  la  membrane  d'un 
haut-parleur",  on  comprendra  celle  des  faces  de  la 
membrane  d'un  haut-parleur  qui  est  opposée  à  celle 
généralement  tournée  vers  un  auditeur. 

Le  terme  haut-parleur  désignera  aussi  bien  un 
transducteur  actif,  c'est  à  dire  pourvu  d'une  bobine 
d'excitation,  qu'un  transducteur  passif,  c'est  à  dire 
dépourvu  d'une  telle  bobine. 

L'un  des  résultats  que  l'invention  vise  à  obtenir 
est  un  dispositif  d'atténuation  qui,  tout  en  étant  de  fa- 
brication  simple,  permet  notamment,  par  rapport  à  un 
haut-parleur  dépourvu  de  ce  dispositif  : 

-  la  réduction  du  niveau  de  l'énergie  acoustique 
arrière  du  haut-parleur, 

-  l'abaissement  de  la  fréquence  de  résonnance 
dudit  haut-parleur, 

-  l'abaissement  du  niveau  de  la  contre-réaction 
électroacoustique  générée  par  ce  haut- 
parleur, 

-  la  réduction  du  volume  du  compartiment  de 
l'enceinte  acoustique  dans  lequel  l'énergie  so- 
nore  émise  par  la  face  arrière  de  la  membrane 
du  haut-parleur  doit  être  confinée. 

Un  autre  résultat  que  l'invention  vise  à  obtenir  est 
un  dispositif  qui  permet  d'accroître  la  clarté  du  mes- 
sage  sonore  émis  par  le  haut-parleur. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objetun  dispositif  du 
type  précité,  lequel  est  notamment  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  essentiellement  : 

-  au  moins  un  moyen  dont  la  fonction  est,  d'une 
part,  de  sélectionner  et  de  capter  au  moins 
deux  ondes  sonores  générées  dans  des  zones 
déterminées  de  la  source  sonore  et,  d'autre 
part,  de  guider  distinctement  ces  ondes  vers, 

-  au  moins  un  moyen  dont  la  fonction  est  de  pla- 
cer  ces  ondes  sensiblement  en  opposition  de 
phase  et  d'induire  leur  confrontation  en  un 
point  déterminé  du  dispositif. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  ci-après  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
en  regard  du  dessin  ci-annexé  qui  représente  sché- 
matiquement  : 

-  figure  1  :  un  dispositif  selon  l'invention  vu  en 
coupe  suivant  un  plan  longitudinal, 

-  figures  2  et  3  :  des  vues  respectivement  sui- 
vant  F  et  G  de  l'objet  de  la  figure  1  , 

-  figures  4  à  6  :  des  vues  en  coupe  longitudinale 
de  dispositifs  selon  l'invention  dans  différentes 
applications. 

En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  un  dispositif  1 
d'atténuation  de  l'énergie  des  ondes  acoustiques 
émises  par  une  source  sonore  2  dans  au  moins  une 
direction  déterminée  "D". 

5  Les  ondes  sonores  sont  émises  dans  au  moins 
une  zone  de  la  source  sonore  2. 

Par  exemple,  la  source  sonore  2  consiste  en  un 
haut-parleur,  c'est  à  dire,  un  ensemble  comprenant 
une  membrane  3  sensiblement  tronconique  dont  le 

10  bord  4  de  la  plus  grande  base  5  est  élastiquement  re- 
lié  à  celui  6  homologue  d'une  pièce  tronconique  7 
concave  qui,  rigide  et  ajourée,  enveloppe  largement 
celle  arrière  8,  des  faces  arrière  8  et  avant  9  de  ladite 
membrane  3  et  porte  au  droit  de  sa  petite  base  1  0  un 

15  moyen  11  moteur  comprenant  un  organe  mobile  12 
quant  à  lui  relié  à  la  petite  base  13  de  la  membrane 
3. 

Tel  que  cela  apparait  au  dessin,  le  moyen  11  mo- 
teur  forme  une  saillie  approximativement  cylindrique 

20  à  l'arrière  du  haut-parleur. 
Classiquement,  l'organe  mobile  12  du  moyen  11 

moteur  se  déplace  selon  une  direction  rectiligne  ap- 
proximativement  confondue  avec  l'axe  longitudinal 
14  de  la  membrane  3. 

25  L'application  au  moyen  moteur  11  de  signaux 
électriques  engendre  le  déplacement  de  la  membra- 
ne  et  la  production  d'ondes  acoustiques  au  niveau  de 
chacune  des  deux  faces  avant  9  et  arrière  8  de  la 
membrane  3. 

30  De  manière  remarquable,  le  dispositif  1  d'atté- 
nuation  selon  l'invention  comprend  essentiellement  : 

-  au  moins  un  moyen  18,  1  9  dont  la  fonction  est, 
d'une  part,  de  sélectionner  et  de  capter  au 
moins  deux  ondes  sonores  générées  dans  des 

35  zones  déterminées  de  la  source  sonore  2  et, 
d'autre  part,  de  guiderdistinctement  ces  ondes 
vers, 

-  au  moins  un  moyen  20  dont  la  fonction  est  de 
placer  ces  ondes  sensiblement  en  opposition 

40  de  phase  et  d'induire  leur  confrontation  en  un 
point  déterminé  21  du  dispositif  1  . 

De  manière  notable,  d'une  part,  les  moyens  18, 
1  9  de  sélection  et  de  captation  sont  orientés  vers  des 
zones  de  la  source  2  qui  produisent  des  ondes  sono- 

45  res  générant  des  variations  de  pression  acoustique 
de  même  fréquence,  en  phase  et  de  même  amplitude 
et,  d'autre  part,  le  moyen  20  est  positionné  pour  re- 
cueillir  les  ondes  précitées  et  les  dévierversau  moins 
un  point  21,  dit  de  confrontation,  en  les  plaçant  en  op- 

50  position  de  phase. 
La  confrontation  en  un  point  21  des  ondes  du 

type  précité  permet  d'annuler  en  partie  les  pressions 
acoustiques  qu'elles  génèrent. 

Ce  sont  ces  moyens  1  9  à  21  qui  permettent  d'ob- 
55  tenir  les  résultats  annoncés  pour  l'invention. 

De  préférence  : 
-  les  moyens  1  9,  1  8  de  sélection,  de  captation  et 

de  guidage  consistent  en  au  moins  une  paire 

2 
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19  de  deux  conduits  19A  qui,  présentant  cha- 
cun  deux  orifices  18,  22  dont  un  18  d'entrée  et 
l'autre  22  de  sortie,  d'une  part,  ont  leur  axe  lon- 
gitudinal  23  orienté  sensiblement  parallèle- 
ment  à  la  direction  "D"  dans  laquelle  le  dispo- 
sitif  d'atténuation  doit  produire  son  effet  et, 
d'autre  part,  leur  orifice  18  d'entrée  placé  au 
regard  d'une  zones  déterminée  de  la  source  en 
vue  de  sélectionner  au  moins  une  onde  émise 
dans  cette  zone, 

-  le  moyen  20  de  confrontation  des  ondes 
consiste  en,  au  niveau  de  l'orifice  22  de  sortie 
de  chaque  conduit  19A,  au  moins  une  surface 
déviatrice  20A  qui  est  orientée  pour  dévier, 
vers  un  point  21  donné,  les  ondes  sonores  sé- 
lectionnées  et  guidées  par  les  conduits  19A. 

Lorsque  le  dispositif  1  de  l'invention  est  utilisé 
pour  l'atténuation  de  certaines  des  ondes  générées 
par  la  face  arrière  8  de  la  membrane  3  d'un  haut- 
parleur,  les  conduits  1  9A  permettent  de  guider  les  on- 
des  vers  des  points  éloignés  de  cette  face  8  et  d'ob- 
vier  au  retour  d'une  onde  vers  ladite  face  arrière  8. 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation,  le  dispo- 
sitif  de  l'invention  comprend,  d'une  part,  une  pluralité 
de  paires  1  9  de  conduits  1  9A,  dans  chacune  desquel- 
les  les  conduits  sont  diamétralement  opposés  par 
rapport  à  un  axe  14  passant  approximativement  par 
le  centre  de  la  source  2  et,  d'autre  part,  une  pluralité 
de  paires  de  surfaces  déviatrices  20A  associées  à 
chacune  des  paires  de  conduits  19A. 

Lorsque  la  source  sonore  2  consiste  en  un  haut- 
parleur,  dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  d'une 
part,  les  conduits  19A  sont  juxtaposés  et  disposés  au- 
tour  du  moyen  11  moteur  du  haut-parleur  de  manière 
à  présenter  chacun  leur  orifice  d'entrée  au  regard 
d'une  zone  déterminée  de  la  face  arrière  8  de  la  mem- 
brane  3  du  haut-parleur  et,  d'autre  part,  chaque 
conduit  19A  est  défini  par  des  faces  24  à  26  qui 
consistent  en: 

-  une  portion  24  d'une  face  27  interne  d'une  pa- 
roi  tubulaire  28,  d'une  part,  dont  la  section 
transversale  est  de  forme  et  d'étendue  sensi- 
blement  équivalente  à  celle  de  la  projection  or- 
thogonale  dans  un  plan  de  la  face  avant  9  de 
la  membrane  3  et,  d'autre  part,  dont  l'axe  lon- 
gitudinal  est  approximativement  coaxial  à  celui 
14  de  la  membrane  3  du  haut-parleur  3, 

-  une  portion  25  d'une  face  29  périphérique  d'un 
corps  30  dont,  d'une  part,  l'axe  longitudinal  est 
sensiblement  coaxial  à  celui  14  de  la  membra- 
ne  3  et,  d'autre  part,  qui  comporte  une  telle 
face  externe  29  raccordée  à  la  face  externe 
11Adu  moyen  11  moteur, 

-  deux  surfaces  26,  chacune  constituée  par  les 
faces  26  de  cloisons  31  situées  dans  des  plans 
qui  sont  radialement  disposés  autour  d'un  axe 
sensiblement  coaxial  à  celui  longitudinal  14  de 
la  membrane  3  du  haut-parleur  3. 

De  préférence,  le  corps  30  et  le  moyen  moteur  11 
coopèrent  par  le  biais  d'un  joint  d'étanchéité  41  qui 
assure  la  continuité  entre  leurs  faces  périphériques 
29  et  11  A. 

5  Avantageusement,  les  surfaces  déviatrices  20A 
sont  constituées  chacune  par  l'une  des  surfaces  20A 
sensiblement  planes  et  contigues  qui,  réalisant  en 
quelque  sorte  des  facettes,  forment  la  face  interne  32 
d'une  couronne  33  d'enveloppe  sensiblement  tronco- 

10  nique,  laquelle  face  interne  32  se  raccorde,  par  celui 
interne  34  des  bords  de  la  plus  grande  de  ses  bases, 
à  la  face  interne  27  de  la  paroi  tubulaire  28. 

De  manière  notable,  les  surfaces  déviatrices  20A 
sont  orientées  par  rapport  à  la  direction  "D"  dans  la- 

15  quelle  le  dispositif  doit  produire  sa  fonction  de  maniè- 
re  à  induire  la  confrontation  des  ondes  captées  et  gui- 
dées  par  les  conduits  19  au  niveau  d'un  point  21  qui 
se  situe  sur  un  axe  approximativement  coaxial  à  celui 
longitudinal  14  de  la  membrane  du  haut-parleur  3. 

20  De  manière  remarquable,  les  surfaces  déviatri- 
ces  20Asont  de  forme  et  d'étendue  telles  que,  compte 
tenu  de  leur  orientation  par  rapport  à  la  direction  "D" 
dans  laquelle  le  dispositif  1  doit  produire  l'atténuation 
recherchée,  la  projection  de  chacune  d'elles  dans  un 

25  plan  orthogonal  à  l'axe  longitudinal  de  la  paroi  tubu- 
laire  est  au  moins  inscrite  dans  la  section  transversa- 
le  d'un  conduit  19A. 

De  manière  également  remarquable,  d'une  part, 
le  corps  30,  dont  la  face  périphérique  29  se  raccorde 

30  à  celle  du  moyen  11  moteur  du  haut-parleur  3,  pré- 
sente  une  face  35  qui  se  situe  approximativement 
dans  un  plan  passant  par  le  bord  interne  34  de  la  plus 
grande  des  bases  de  la  couronne  33  qui  porte,  les 
surfaces  déviatrices  20A  et,  d'autre  part,  la  plus  pe- 

35  tite  des  bases  de  la  couronne  précitée  comprend  un 
orifice  36. 

De  préférence,  le  corps  30  associé  au  moyen  11 
moteur  du  haut-parleur  est  sensiblement  tronconique 
et,  d'une  part,  le  diamètre  de  sa  plus  grande  base  est 

40  approximativement  égal  au  produit  de  la  demi-racine 
carré  de  deux  par  le  diamètre  interne  de  la  paroi  tu- 
bulaire  28  tandis  que,  d'autre  part,  sa  hauteur  est  sen- 
siblement  égale  au  diamètre  externe  du  moyen  11 
moteur. 

45  Par  exemple,  le  corps  30  tronconique  est  creux 
et  la  cavité  qu'il  comprend  est  remplie  de  matériau 
acoustiquement  absorbant. 

Lorsque  le  dispositif  de  l'invention  équipe  un 
haut-parleur  entrant  dans  la  construction  d'une  en- 

50  ceinte  acoustique,  il  permet  avantageusement  qu'au 
moins  une  partie  des  ondes  acoustiques  qui  sont  ré- 
fractées  dans  le  caisson  d'enceinte,  ne  puissent  pas 
retourner  vers  l'arrière  8  de  la  membrane  3 

De  manière  notable,  les  surfaces  déviatrices  20A 
55  et  les  cloisons  31  sont  angulairement  disposées  au- 

tour  de  l'axe  longitudinal  de  la  paroi  tubulaire  28,  de 
manière  telle  que  la  projection  de  la  section  transver- 
sale  de  chaque  cloison  31  se  situe  approximative- 

3 
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ment  sur  un  axe  de  symétrie  d'une  surface  déviatrice 
20A. 

La  détermination  de  l'épaisseur  des  cloisons  31 
est  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art. 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  être  facilement 
fabriqué  par  moulage  de  nombreux  matériaux  aussi 
divers  que  des  matières  plastiques,  des  métaux,  des 
mousses  rigides  comprimées,  du  caoutchouc,  des  fi- 
bres  organiques  moulées  ... 

L'invention  peut  également  être  appliquée  dans 
d'autres  domaines  que  celui  des  haut-parleurs. 

Par  exemple,  un  dispositif,  selon  l'invention,  peut 
être  intégré  à  une  grille  37  de  ventilation  d'un  local 
(non  représenté). 

En  figures  5  et  6,  on  voit  une  telle  grille  37  placée 
dans  une  découpe  38  d'une  cloison  39. 

On  remarque  que  tous  les  moyens  du  dispositif 
selon  l'invention  sont  présents  sur  la  grille,  y  compris 
un  orifice  36  qui,  situé  au  niveau  de  chaque  point  21 
de  confrontation  d'ondes,  permet  d'assurer  le  passa- 
ge  complet  de  l'air  à  travers  le  dispositif. 

En  figure  7,  on  voit  un  autre  type  d'application 
dans  lequel  le  dispositif  selon  l'invention  réalise  l'at- 
ténuation  sonore  au  niveau  d'un  moteur  électrique 
40. 

Dans  cette  version,  le  dispositif  atténue  le  flux 
sonore  issu  de  la  source  que  constitue  le  moteur, 
sans  entraver  la  circulation  d'air  au  travers  de  ce  der- 
nier. 

Bien  que  cela  ne  soit  pas  représenté,  le  dispositif 
selon  l'invention  peut  être  utilisé  pour  atténuer  le  ni- 
veau  sonore  de  gaz  traversant  un  conduit,  par  exem- 
ple,  un  conduit  de  collecteur  d'échappement  d'un  mo- 
teur  à  explosion. 

Revendications 

1.  Dispositif  (1)  d'atténuation  de  l'énergie  des  on- 
des  acoustiques  émises  par  une  source  sonore 
(2)  dans  au  moins  une  direction  déterminée  (D), 
lesquelles  ondes  sonores  sont  émises  dans  au 
moins  une  zone  de  la  source  sonore  (2), 

ce  dispositif  étant  CARACTERISE  en  ce 
qu'il  comprend  essentiellement  : 

-  au  moins  un  moyen  (18,19)  dont  la  fonction 
est,  d'une  part,  de  sélectionner  et  de  capter 
au  moins  deux  ondes  sonores  générées 
dans  des  zones  déterminées  de  la  source 
sonore  (2)  et,  d'autre  part,  de  guider  distinc- 
tement  ces  ondes  vers, 

-  au  moins  un  moyen  (20)  dont  la  fonction  est 
de  placer  ces  ondes  sensiblement  en  oppo- 
sition  de  phase  et  d'induire  leur  confronta- 
tion  en  un  point  déterminé  (21)  du  dispositif 
(1)- 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 

ce  que,  d'une  part,  les  moyens  (18,  19)  de  sélec- 
tion  et  de  captation  sont  orientés  vers  des  zones 
de  la  source  (2)  qui  produisent  des  ondes  sono- 
res  générant  des  variations  de  pression  acousti- 

5  que  de  même  fréquence,  en  phase  et  de  même 
amplitude  et,  d'autre  part,  le  moyen  (20)  est  po- 
sitionné  pour  recueillir  les  ondes  précitées  et  les 
dévier  vers  au  moins  un  point  (21),  dit  de  confron- 
tation,  en  les  plaçant  en  opposition  de  phase. 

10 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2  caracté- 

risé  en  ce  que  : 
-  les  moyens  (19,  18)  de  sélection,  de  capta- 

tion  et  de  guidage  consistent  en  au  moins 
15  une  paire  (19)  de  deux  conduits  (19A)  qui, 

présentant  chacun  deux  orifices  (18,  22) 
dont  un  (18)  d'entrée  et  l'autre  (22)  de  sor- 
tie,  d'une  part,  ont  leur  axe  longitudinal  (23) 
orienté  sensiblement  parallèlement  à  la  di- 

20  rection  (D)  dans  laquelle  le  dispositif  d'atté- 
nuation  doit  produire  son  effet  et,  d'autre 
part,  leur  orifice  (18)  d'entrée  placé  au  re- 
gard  d'une  zones  déterminée  de  la  source 
en  vue  de  sélectionner  au  moins  une  onde 

25  émise  dans  cette  zone, 
-  le  moyen  (20)  de  confrontation  des  ondes 

consiste  en,  au  niveau  de  l'orifice  (22)  de 
sortie  de  chaque  conduit  (19A),  au  moins 
deux  surfaces  déviatrices  (20A)  qui  sont 

30  orientées  pour  dévier,  vers  un  point  (21) 
donné,  les  ondes  sonores  sélectionnées  et 
guidées  par  les  conduits  (19A). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
35  tions  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  : 

-  d'une  part,  une  pluralité  de  paires  (19)  de 
conduits  (19A),  dans  chacune  desquelles  les 
conduits  sont  diamétralement  opposés  par  rap- 
port  à  un  axe  (14)  passant  approximativement 

40  par  le  centre  de  la  source  (2)  et,  d'autre  part,  une 
pluralité  de  paires  de  surfaces  déviatrices  (20A) 
associées  à  chacune  des  paires  de  conduits 
(19A). 

45  5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4  destiné  à  l'atténuation  de  certaines 
des  ondes  sonores  produites  par  une  source  (2) 
consistant  en  un  haut-parleur,  c'est  à  dire,  un  en- 
semble  comprenant  une  membrane  (3)  sensible- 

50  ment  tronconique  dont  le  bord  (4)  de  la  plus  gran- 
de  base  (5)  est  élastiquement  relié  à  celui  (6)  ho- 
mologue  d'une  pièce  tronconique  (7)  concave 
qui,  rigide  et  ajourée,  enveloppe  largement  celle 
arrière  (8),  des  faces  arrière  (8)  et  avant  (9)  de  la- 

55  dite  membrane  (3)  et  porte  au  droit  de  sa  petite 
base  (10)  un  moyen  (11)  moteur  comprenant  un 
organe  mobile  (12)  quant  à  lui  relié  à  la  petite 
base  (13)  de  la  membrane  (3) 

4 



7 EP  0  622  777  A1 8 

ce  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  : 
-  d'une  part,  les  conduits  (19A)  sont  juxtapo- 

sés  et  disposés  autour  du  moyen  (11)  mo- 
teur  du  haut-parleur  de  manière  à  présenter 
chacun  leur  orifice  d'entrée  au  regard  d'une 
zone  déterminée  de  la  face  arrière  (8)  de  la 
membrane  (3)  du  haut-parleur  et, 

-  d'autre  part,  chaque  conduit  (1  9A)  est  défi- 
ni  par  des  faces  (24  à  26)  qui  consistent  en  : 

.  une  portion  (24)  d'une  face  (27)  interne 
d'une  paroi  tubulaire  (28),  d'une  part, 
dont  la  section  transversale  est  de  for- 
me  et  d'étendue  sensiblement  équiva- 
lente  à  celle  de  la  projection  orthogona- 
le  dans  un  plan  de  la  face  avant  (9)  de 
la  membrane  (3)  et,  d'autre  part,  dont 
l'axe  longitudinal  est  approximative- 
ment  coaxial  à  celui  (14)  de  la  membra- 
ne  (3)  du  haut-parleur  (3), 

.  une  portion  (25)  d'une  face  (29)  périphé- 
rique  d'un  corps  (30)  dont,  d'une  part, 
l'axe  longitudinal  est  sensiblement 
coaxial  à  celui  (14)  de  la  membrane  (3) 
et,  d'autre  part,  qui  comporte  une  telle 
face  externe  (29)  raccordée  à  la  face  ex- 
terne  (11A)  du  moyen  (11)  moteur, 

.  deux  surfaces  (26),  chacune  constituée 
par  les  faces  (26)  de  cloisons  (31)  si- 
tuées  dans  des  plans  qui  sont  radiale- 
ment  disposés  autour  d'un  axe  sensible- 
ment  coaxial  à  celui  longitudinal  (14)  de 
la  membrane  (3)  du  haut-parleur  (3). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en 
ce  que  les  surfaces  déviatrices  (20A)  sont  cons- 
tituées  chacune  par  l'une  des  surfaces  (20A) 
sensiblement  planes  et  contigues  qui,  réalisant 
en  quelque  sorte  des  facettes,  forment  la  face  in- 
terne  (32)  d'une  couronne  (33)  d'enveloppe  sen- 
siblement  tronconique,  laquelle  face  interne  (32) 
se  raccorde,  par  celui  interne  (34)  des  bords  de 
la  plus  grande  de  ses  bases,  à  la  face  interne  (27) 
de  la  paroi  tubulaire  (28). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5  ou  6  caracté- 
risé  en  ce  que  les  surfaces  déviatrices  (20A)  sont 
orientées  par  rapport  à  la  direction  (D)  dans  la- 
quelle  le  dispositif  doit  produire  sa  fonction  de 
manière  à  induire  la  confrontation  des  ondes  cap- 
tées  et  guidées  par  les  conduits  (19A)  au  niveau 
d'un  point  (21)  qui  se  situe  sur  un  axe  approxima- 
tivement  coaxial  à  celui  longitudinal  (14)  de  la 
membrane  du  haut-parleur  (3). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  7  caractérisé  en  ce  que  les  surfaces  dé- 
viatrices  (20A)  sont  de  forme  et  d'étendue  telles 
que,  compte  tenu  de  leur  orientation  par  rapport 

à  la  direction  (D)  dans  laquelle  le  dispositif  (1)  doit 
produire  l'atténuation  recherchée,  la  projection 
de  chacune  d'elles  dans  un  plan  orthogonal  à 
l'axe  longitudinal  de  la  paroi  tubulaire  est  au 

5  moins  inscrite  dans  la  section  transversale  d'un 
conduit  (19A). 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  8  caractérisé  en  ce  que  : 

10  -  d'une  part,  le  corps  (30),  dont  la  face  péri- 
phérique  (29)  se  raccorde  à  celle  du  moyen 
(11)  moteur  du  haut-parleur  (3),  présente 
une  face  (35)  qui  se  situe  approximative- 
ment  dans  un  plan  passant  parle  bord  inter- 

15  ne  (34)  de  la  plus  grande  des  bases  de  la 
couronne  (33)  qui  porte  les  surfaces  dévia- 
trices  et, 

-  d'autre  part,  la  plus  petite  des  bases  de  la 
couronne  précitée  comprend  un  orifice 

20  (36). 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  9  caractérisé  en  ce  que  les  surfaces  dé- 
viatrices  (20A)  et  les  cloisons  (31)  sont  angulai- 

25  rement  disposées  autour  de  l'axe  longitudinal  de 
la  paroi  tubulaire  (28),  de  manière  telle  que  la  pro- 
jection  de  la  section  transversale  de  chaque  cloi- 
son  (31)  se  situe  approximativement  sur  un  axe 
de  symétrie  d'une  surface  déviatrice  (20A). 
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